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Les
entreprises installÃ©es au SÃ©nÃ©gal peuvent dÃ©sormais accÃ©der aux rÃ©seaux
d'eau, d'assainissement, d'Ã©lectricitÃ© et du tÃ©lÃ©phone en dÃ©posant une 
seule demande Ã  l'Agence chargÃ©e de la promotion des investissements et 
des grands travaux de l'Ã‰tat - APIX. La SociÃ©tÃ© nationale d'Ã©lectricitÃ© 
du SÃ©nÃ©gal (SENELEC), la SÃ©nÃ©galaise des eaux (SDE), la SociÃ©tÃ© 
nationale des tÃ©lÃ©communications (SONATEL) et l'Office national de 
l'assainissement du SÃ©nÃ©gal (ONAS) ont signÃ© avec l'APIX ont signÃ© un 
protocole d'accord de la procÃ©dure fusionnÃ©e des demandes de 
raccordement. La mesure rentre dans le cadre de la politique 
d'amÃ©lioration de l'environnement des affaires au SÃ©nÃ©gal menÃ©e par 
l'APIX. Elle permettra de rÃ©duire de 245 Ã  200 jours les dÃ©lais requis 
pour raccorder les entreprises aux rÃ©seaux d'assainissement, d'eau, du 
tÃ©lÃ©phone et d'Ã©lectricitÃ©, a dÃ©clarÃ© le directeur gÃ©nÃ©ral de l'APIX, 
Mountaga Sy, lors de la cÃ©rÃ©monie de signature du protocole d'accord. 
GrÃ¢ce Ã  ce protocole d'accord aussi, les procÃ©dures Ã  suivre par une 
entreprise voulant se faire raccorder Ã  ces quatre rÃ©seaux passent de 14
Ã ... 12.
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